
TAXATIONANNUELLEDESCONTRATS
MULTI-SUPPORTS : QUESTIONS I

RÉPONSES

Finaoût
,

le Premierministre a annoncéque la CSG
et la CRDSseraientperçuesannuellementsurles
contratsmufti-supports d

' assurancevie et nonplus
audénouement . Qu' enpensez-vous ?

OlivierFarouz
,

ArcaPatrimoine :

"

Aufinal
,

l

'

épargnant
nepaierapasplusmaisplusvite . L

'

impactsur le

rendementseraquasimentnuloumarginal .
Il

estclair
que l

'

assurancevieestunenichefiscale "

.

Jean-PierreRouquet ,

Diot :

"

Plusonrognelesavantages
surlescontratsmulti-supports ,

moinslesproduits
vontêtreattractifs . Lamiseenoeuvre d

'

unetaxation
annuellepeutêtre le signeque l

'

assurancevie n' est

plus la panacée . Or
,

lesFrançaisont-ilsunealternative
pourépargner ? Lesplacements immobilierssont
réservés à certainescatégories . Deplus ,

l

'

assurancevie
apporteuneréponse à la faillitedesrégimessociaux
publics . Comme le ditl

'

adage : l

' assurancevieesten
France le couteausuissede l

'

épargne et de la gestion
dupatrimoine !'

"

.

GeoffroyBrossier
,

MMA :

"

Malgrécequelaisseentendre
le gouvernement ,

l

'

assurancevie n' estpasuneniche
fiscale . NonseulementellepermetauxFrançaisde
seconstitueruneépargnemaisenplus ,

lesfonds
collectéssontmajoritairement investisdans l

'

économie

française . Il estdoncnécessaireque l

'

assurancevie
soitsoumise à unefiscalitéadaptée !

"

ProposrecueillisparGenevièveAllaire

NB : Unarticleabordantcesujetseraproposédans
LaRevueduCourtagedumoisdenovembre.
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Depuis

le 1

" juillet2010
,

lesdistributeurs
d

' assurance-viesontdésormais tenusde
vendreà chaquesouscripteur uncontraten
adéquationavecsonprofilensebasantsur

desinformations fourniespar le
client à proposdesa

situation financière et desraisonsqui l

' incitent à signer
untelcontrat .

Cesmesuressontissuesde l

' ordonnance
du30janvier2009portantsur la

commercialisationdes

produits d

' assurancesur la vie et
surdesopérations

deprévoyancecollective et d

' assurance.

Lesprécisionsquedoiventapportercourtiers
,

assureurs
ouCGPIauclient

, indique l

' articleL132-27-1duCodedes
Assurances " sontadaptées à la complexitéducontrat

d

' assuranceoudecapitalisationproposé
"

.
L

' article
R 132-5-1-1duCodedesAssurancesstipuleensuiteque
le distributeuresttenudecommuniquer ausouscripteur
obligatoirementparécritinformations et misesengarde ,

si nécessaire
,

" avecclarté et
exactitude

,

sursupport
papieroutoutautresupportdurable à sadisposition
et auquel il a

facilementaccès "

.

* LESCOURTIERSETASSUREURS
S'

INTERROGENT

Denouvellesrèglesquisoulèventdesinterrogations de
la partdesacteursdumarché :

"

Cesobligationslégales
étaientnécessaires et ontétéadoptéesdans l

' intérêtdu
consommateur "

, analyseJean-PierreRouquet ,

Directeur
adjointchezDiot

, groupedecourtage d

' assurances .

" En

revanche
,

onpeutsedemandercommentlesorganismes
decontrôlevontpouvoir s' assurerdeleurapplication

"

,

s' interroge-t-il.
"

Cetexte s'
inscritdans l

' évolutiondesrèglesobligeant
assureurs

et
distributeurs à

formaliserleurdevoirde
conseil "

,

constateGeoffroyBrossier
,

Directeurgénéralde
MMAVie

.

"

Cequiestnouveau
,

c' est la nécessitéde la part
de l

' intermédiairedeprendre la
mesurede la connaissance

financièreduclient et
deformaliserlesconseilsdonnés.

Celui-cidoitêtrecapabledefaire la
différenceentreles

supports à risques et lesautresproduitsdecapitalisation.
Toute la

difficultéestdoncpour le professionnelde
s'

assurerque le
clientévalueenconnaissance decause

le risquequ' il prendenplaçantsonargent . "

Lacrisefinancièreestpasséepar là

,

entraînantun
besoinaccrude la protectiondesépargnants et des
assurés .

"

Depuisunequinzaine d

' années
,

onvoitarriver
sur le

marchédesproduitsplussophistiquésutilisantdes
mécanismesbeaucouppluscomplexesqu'auparavant

"

,

expliqueFabricePesin
,

Secrétairegénéraladjointde
l

' AutoritédeContrôlePrudentiel
(

ACP
)

,

autorité
administrative indépendante adossée à la BanquedeFrance

,

néedurapprochementdesautorités d

'

agrément (

CECEI

et CEA
)

et desautoritésdecontrôledessecteursde la

banque et de l

' assurance
(

CB
et Acam

)

. "A la signature
d

'

uncontrat d

' assurance vie
,

il

y

a unrisqueque le

souscripteurnecomprennepasclairementlesgaranties offertes
et lesrisquesencourus .Auxplansnational et européen ,

il
s' estavéré indispensablederenforcer lesobligations

d

' informations et deconseils . Et la crisefinancière a été
unappel à êtreencoreplusvigilant

"

.

Ayant la volontédecernerauplusprès la
demandede

leursclients
,

courtiers et
assureurs n' ontpasattenduces

dispositions législativespour s' informerdessituations
patrimoniale et

financièredeceux-ci .
MMAViequi

dispose d

' unréseaudecourtagevieenpleineexpansion
(

+ 37%%en2009 et

+ 60%% à la

findumois d

' août
)

a mis à

la dispositiondescourtierssursonextranet touteune
séried

' outils
(

fiches-conseils
,

canevas...
)

destinés à les
aider à remplircesnouvellesobligations ,

dessolutions
identiques à cellesproposéesauxagents et chargésde
missions . Libresensuiteauxcourtiersdelesutiliser
ounon .

" Eneffet
,

il n' estpasdenotreresponsabilité de
veilleraurespectdecetteréglementation . Néanmoins

,

nousnousassuronsquelescourtiersquitravaillent avec
nousprennent la mesuredurespectdecesobligations

"

,

ajoute le
Directeurgénéral .Legroupe d

' assurance
mutuelleavaitanticipécesnouvellesdispositionsen
incorporant à la démarchecommercialedesdemandes
d

' informationsauxclientsdepuisquelquesannées.

ChezDiot
,

onavaitaussiuntemps d

' avance :

"

Depuis
janvier2007

,

date à laquelleestentréeenvigueur la première
loisur l

' intermédiation
,

nousréalisonssystématiquement
unbilanpatrimonial et à cetteoccasion

,

nousremplissons
uneprésentation typequenousadaptonsenfonctiondu
profilduclient . Lesinformationscommuniquéesoralement
sonttoujoursconfirméesparécrit "

, préciseJean-Pierre
Rouquet . Avec l

'

applicationde l

' ordonnancedu30
janvier2009

,

le courtierestconfronté à cettemême
difficulté : commentvérifierque le client

a
bienacquis

lesconnaissancesnécessaires à la compréhensiondes
mécanismesfinanciers ?

"

C'

esttrèsdifficile "

, souligne-t-il.
" Decefait

,

j'

ai plutôttendance à orienter le
clientvers

desplacementsdéfensifs
,

où il

y

a moinsderisquesde
fluctuations "

.

ArcaPatrimoine
,

cabinetdecourtagespécialiséen
assurancesvie

,

a systématisé la demande d

' informations
dès2003enremplissantdeuxfichespourunmême
souscripteur : l

' unerelevant lesinformations
patrimoniales et

l

' autreexplicitant lesmotivationsrelativesaux
projets financiers et présentant lesconseilspréconisés
par la société .

Aveclesnouvellesexigences juridiques ,

cesdemandes d

' informationsontétécomplétéesau
fur

et à
mesure .

Enplus ,

unprocessqualitéimposeaux
commerciauxdecontacter leursclientsauminimum
unefoisparanpoursuivre l

' évolutiondeleursprojets
et dessondagessurlesportefeuillessontréalisés
afinde s'

assurerque la
démarchecommerciale esten

adéquationavec le profildusouscripteur.
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" RÉFORMER AUBÉNÉFICEDUCLIENT
Lechampde l

' assurance a fait l

'

objetd

' uncorpusde
règlesédictéespar la

loidemodernisationde l

'

économiedu 4 août2008 .Cetexte a pourobjet ,

selon
le site

Internetduministèrede l

' Economie
,

de l

' Industrie et

de l

'

Emploi ,

de " réformerenprofondeurlesstructures
de l

' économiefrançaise , pour le bénéficedetousles
Français

"

. Faisantsuite à cetteloi
,

deuxordonnances
,

celledu30janvier et uneautre
, adoptée le 5 décembre

2008
,

ontintroduitdesmesuresvisant à améliorer la

communicationpublicitaire et à harmoniser lesobligations
d

' informations et deconseildesdistributeursdecertains
produits d

' assurancesaveccellesdéjàappliquéespar
lesbanques . Enconséquence ,

unenouvellerègleoblige ,

depuis le 1

" janvier2010
, producteurs et

distributeursde
produits d

' assurance à établirdesconventions à propos
desdocumentspublicitaires (

Article L 132-28duCode
desAssurances

)

. Ainsi
,

unintermédiairesouhaitant
réaliserunebrochuredeprésentation d

' unproduitdoit
soumettrecelle-ci à

l

'

entreprisequienest à l

'

origine et

obtenirsonavalavantdediffusercetoutil.

Aupréalable ,

le mondede l

' assurance et ducourtage
avaitdûintégrerdanssapratiqueuncertainnombre
dedispositionsvisant à protégerlessouscripteurs
d

' assurancesvie .En2003
,

la loidu 1

" aoûtdite " de
sécuritéfinancière "

,

lesdécretsn?1018
et 1019 et

l

' arrêté
du28septembreavaientprécisé lesrèglesauregarddu
démarchagefinancier et bancairedans le but d

' améliorer
la protectionde la personnedémarchée . Entreautres

,

Il

y

avaiteuaussi la loidu21août2003surlesretraites
créant le PERP

,

l

' ordonnancedu 6 juin2005relative à

la commercialisation à distancedeservicesfinanciers
auprèsdesconsommateurs

,

la loidu15décembre2005
portantdiversesdispositions d

'

adaptationaudroit
communautaire dans le domainede l

' assurance...

ToutuntraindemesuresauquelGeoffroyBrossierest
favorable

:

"

L

' évolutionréglementaire vadans le bon
sens et a entraîné

,

notamment avec la loide2003sur le

démarchagebancaire et financier et l

' arrêtédu28
septembre 2004relatif à la cartededémarchage ,

uneremise
à niveauassezsignificativeducôtédesprofessionnels.

S'

y ajoute , pourlescourtiers
,

l

'

obligationde s' inscrire à

l

'

Orias
( Organismepour le registredesintermédiairesen

assurance
)

.Celaentraîneuneprofessionnalisationde l

'

intermédiaireparbranche et nécessitesaspécialisation .

"

UnpointdevuepartagéparJean-PierreRouquet :

"

Ces

récentesdispositions favorisentlesprofessionnelsayantles
compétences suffisantespourvendredetelsproduits

"

.

Desoncôté
,

OlivierFarouz
,

Directeurgénéral d

' Arca
Patrimoine

,

y

voitunfreinaudéveloppement
"

L

' excès
deréglementationrisquedenuire à l

' activitécommerciale.
Ainsi

,

noussommestenusdemettre à jourlesdocuments
pourêtreenphaseaveclesnouvellesdispositions et nous

le faisonssystématiquementmais le processusestlourd.
Notamment

, lorsqu' il fautrappelerunclientparcequ' il

y

a eudesajustements législatifs et quecelui-ciesttenu
designer à nouveaudesélémentspourquesondossier
soitparfaitement à jour. Notresociétédevientexcessive
quant à la protectionduconsommateur .

"

Parceque l

' intérêt et la satisfactiondusouscripteur
priment ,

seplier à toutenouvelleobligationvadesoi
pour le DirecteurgénéraldeMMAVie :

" cesnouvelles
règlesassurent à

la
fois la protection duclient et celledu

distributeur
,

amenantuneplusgrandetransparencedans
lesrelations .

Il estclairqueplusondispose d

' éléments
sur la personne et sasituationfinancière

,

mieuxonsaura
la conseiller.

"
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L

' ASSURANCEVIETOUJOURS
LA " CHOUCHOUTE " DESFRAN?AIS
Malgrélesturbulencestraverséesparlesmarchés
boursiersdepuis l

' été2007
,

l

' assurancevierestepour
lesFrançais l

' instrument d

'

épargne le plusrépandu
après le

livret A
: la

FédérationFrançaisedesSociétés
d

' Assurancerecense30millionsdebénéficiairesVie.
Sentant le

ventde la
crisefinancièrevenir

,

Diotavait
procédé à

desarbitragesavant la
chutede la

bourse
,

ce
quiavaitlimitélespertesdesesclients . IdempourArca

Patrimoinequiavaitréaliséune
campagne d

'

arbitrageen2007
,

enproposant à
sesclientsun

produitgaranti à hauteurde
170%%ducapitalinvestiafin
desécuriser leursplus-values ,

campagnesuiviepar93%%de
sesclients .

Pourles
rassurer

,

cecabinetdecourtage a

d

' ailleursrenforcé la protection
desgaranties à 75%% à

minima
aujourd

' huicontre45%%avant
lesévénements financiers.

Parallèlement
,

l

' encadrementdusecteurserenforce.
Organismechargéde l

'

agrément et ducontrôledes
établissementsbancaires et desorganismes d

' assurance
installéle 09mars2010

,

l

' AutoritédeContrôlePrudentiel
déclinesamissiondeprotectionde la

clientèleselon
plusieursaxes : ellecontrôlelespratiquescommerciales
surpièce ,

notammentvialesrapportsdecontrôle
internequedoiventproduirecesentreprises ,

et procède
également à

descontrôlessurplacepour s'
assurerque

lesobligations d

' informations et deconseilsontbien

Effectuéeenavril2010
,

une
enquêteFFSA

/

Gemasurles
détenteurs d

' assurancevie
montreque56%%despersonnes
interrogéesontpourobjectif
principaldeseconstituerune
épargneenvuedeleurretraite.
Jouant la

cartede
la prudence ,

unetrèsfortemajoritédeces
épargnantsoptepourlesfonds
eneuros

, plussûrsqueles
fondsenunitésdecomptecar
ils reposentsurdesplacements
obligataires .

Sur
l

' année2010
,

malgréunreculde la
collecte

de l

' assurancevieenavril
(

-2 %%
)

et mai
(0

%%
)

,

lesautresmoisaffichentdebonsscores
(

de
+

5 %%enjuilletà

+ 20%%enfévrier
,

selon la FFSA
)

.
Maisles

fondseneurosvontsubirunerémunérationmoindre
à partirduterjanvier2013cardenouvelles règles
prudentielles

,

issuesdeSolvency 2

,

uneréformerelative à

la solvabilitédesorganismesassurantiels
,

serontmises
enoeuvre

,

a indiquéJean-PierreRouquet.

Trèsprésentesurlesfondseneuros
,

MMApropose
encollaborationavecCovéaFinance et dessociétés
degestionfinancièresexternesunecinquantainede
fondspourlesunitésdecomptes ,

axantcechoixsur
la qualité . Lacompagnie a constatéunereprisede la

confianceenverslesmarchés
,

avecunecroissancede
8

%%de la
collectepourlesunitésdecomptedepuis le

débutde l

' année2010.

C?TÉLÉGISLATION
, ?AMIJOTE !

A proposdesproduits financiers et
d

' assurancevie
,

d

' autresdispositionssontactuellement enpréparation.
LaCommissioneuropéenne

"

planche
" actuellement

sur la directive " PRIPS
"

(

PackagedRetailInvestment
Productsouproduits d

' investissementdedétail
,

selon la
traductiondonnéeparBruxelles

)

. Elleaura
pourobjet la

miseenplace d

' uncadrecommun
aux27paysmembrespour la

commercialisationde
produitsbancaires

,

retraite
,

d

'

assurancesvieoude
capitalisation et

visera
,

elleaussi
,

à
renforcer la

protectiondesépargnants . Cetextesera le premier
auplaneuropéen à soumettreauxmêmesrèglestous
lesacteurscommercialisantcesproduitsauseinde
plusieurssecteurs

(
banque ,

assurance
,

mutuelles...
).

Enpratique ,

à l

' achat d

'

unproduit d

' investissement
dedétail

,

undocumentgénérique (
KeyInformation

DocumentouKID
)

devraitêtreremisausouscripteur
afindeluifournirdesexplications surcequ' il vient
d

' acheter
,

à l

'

imagedecequisepratiqueactuellement
dans l

'

Hexagone.

Parailleurs
,

le gouvernement françaissouhaiteélargir
l

'

enregistrement à
l

'

Orias à d

'

autresprofessionnelsque
lesintermédiaires d

' assurances :
intermédiairesen

opérationsdebanque ,

conseillerseninvestissements
financiers et agents liés

(

mandatairesexclusifsde
services d

' investissements
)

seronteuxaussitenus
de s'

inscrireauprèsdecetorganisme . L

' idéeétant
que l

'

enregistrementdecescatégoriesauprès d

'

un

seul et mêmeorganisme renforcerala protectiondu
consommateur .

CeprojetvaêtredébattuauSénat
danslesjours à

venir.

respectées .Elleselivreégalement à
la surveillancedes

nouveauxproduits d

' assurance et descampagnes
publicitairesenréalisantuneveillesurInternet

,

lesmailings...
L

' ACPtireaussidenombreuxenseignements sur l

'

évolutiondespratiquescommerciales
à partirdesfluxde

réclamationsqu' ellereçoit et qu' elleréorienteversles
médiateursoulesacteurslesplusappropriés.

Dansuneoptiquedetransparence ,

l

' ACP et l

' Autorité
desMarchésFinanciers

(

AMF
)

ontconjointementmisen
placediversesactivitésdontunnouveauservicepublic

d

' information financièredénommé " Assurance Banque
EpargneInfoService " comprenant uneplateforme
téléphonique ,

unsiteInternet et unesectioncourrier
(

VoirLaRevueduCourtagedeseptembre2010 à cesujet ).

Lancé le 28juin ,

il permetaupublic d

' obtenirdes
renseignementssurlesproduitsfinanciers et

derépondre
à
toutesquestionsconcernant la banque ,

l

'

épargne ,

l

' assurance
,

le
créditoulesmarchésfinanciers .

Les
demandesportentsurdesinformationsbasiques comme
surdespointsnécessitantuneexpertise juridique .

Le
serviceayantdémarrécetété

,

safréquentation n' a pas
encoreétéanalysée . Cetteindicationseraapportée à

l

' occasion d

' unrapportdétaillant lesactivitéscommunes
à

l

' AMF
et à

l

'

ACP.

GenevièveAllaire
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